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SAUMUR ,

15 Septembre 1873,

Chronique générale.

On lit dans Y Assemblée nationale :

C'est au milieu de la semaine que nous
connaîtrons la réponse de M. le comte de
Chambord aux communications qui lui sont
faites pour l'instruire des conditions dans
lesquelles il est possible à la majorité con-
servatrice de rétablir la monarchie.

La commission des délégués des bureaux
de la majorité se réunira dans la soirée du
4 7 pour délibérer sur la réponse de M. le
comle de Chambord.

Le résultat de cette délibération de la com-
mission des neuf sera communiqué, le 4 8,
aux bureaux des quatre groupes parlemen-
taires de la majorité.

Les membres du centre droit sont convo-
qués, pour le 1 9, afin d'arrêter leur ligne de
conduite.

On pense que, dans le même but, les
membres de la droite se réuniront le 21 .

Tout se prépare donc pour les grandes
luttes qui, à la rentrée de la Chambre, vont
décider des destinées de la France.

* *

On écrit de Versailles, le 12 octobre :

« L'accord du parti monarchique reste le
même sur la nécessité et les conditions du
retour de la monarchie ; cet accord n'a pas
été rompu. Le parti monarchique n'a pas
encore envisagé ni par conséquent discuté
une autre solution. On persiste néanmoins
à reconnaître qu'il est nécessaire que le
comle de Chambord se prononce prochaine-
ment.

» En attendant la réponse du comle de
Chambord , les monarchistes restent unis
sans chercher d'autres combinaisons. Des
négociateurs continuent à partir pour aller
voirie prince. Quant au gouvernement, il se
maintient dans le rôle de neutralité qu'il a
gardé jusqu'ici. »

Les lettres de députés plus ou moins gau-
chers foisonnent toujours ; nous signalerons
aujourd'hui celles de MM. le général Billot
et Latrade, de la Corrèze ; M. Simon dit Loc-
kroy, des Bouches-du-Rhône ; M.. Gagneur,
du Jura ; M. de Pressensé, de la Seine ; ce-
lui-ci n'en est pas à sa première lettre.

M. Silva, de la Haute-Savoie, a écrit au
comle de Chambord ; sa lettre est des moins
convenables, mais ce monsieur déclare que
« souverain aujourd'hui, » il a le droit d'é-
crire ainsi ; c'est de la logique radicale. Du
reste, sa lettre est d'un ridicule achevé.

Un autre député de la Haute-Savoie, M.
Chardon, a fait un speach républicain dans
un banquet donné à l'occasion du concours
agricole de Faucigny.

Voici, dit la Patrie, comment est compo-
sée la commission d'études nommée en vue
de rédiger une proposition à soumettre au
comte de Chambord : MM. Combier, Tarte-
ron, Baragnon, de Larcy, d'Audiffret Pas-
quier, Daru, Chesnelong, et le général Chan-
garnier, président.

* *

Les bonapartistes affectent de se réjouir,
de se montrer pleins d'espoir, multiplient
leurs conciliabules et comptent beaucoup
sur l'armée, si la majorité ne parvient pas à
rétablir la monarchie des Bourbons.

*
* *

On télégraphie de Salzbourg, le 1 2 octo-
bre :

Le comte de Chambord est arrivé ici au-
jourd'hui ; il est descendu à l'hôtel de Md-

beeck ; il a rendu visite au grand-duc de
Toscane. Il doit recevoir les députés fran-
çais, qui sont attendus aujourd'hui.

Le budget de 1874 sera terminé le 1 ,r no-
vembre ; il sera examiné samedi prochain
en conseil.

M. Magne n'a introduit aucun impôt nou-
veau important ; plusieurs seulement des
impôts qui ne rendaient pas ce qu'on en
avait espéré seront supprimés.

On affirme que l'impôt sur les tissus est
définitivement repoussé par le gouverne-
ment. Cette solution serait due aux sollicita-
tions, aux plaidoyers de la fabrique lyon-
naise et slephanoise, qui, pendant le séjour
de M. Deseilligny à Saint-Etienne , serait
parvenue a convaincre le ministre de l'impo-
pularité de cet impôt.

* *

La plus grande partie des journaux fran-
çais, donnant les premières parties du rap-
port du général de Rivière dans le procès
Bazaine, n'ont pu pénétrer ni en Alsace ni
en Lorraine.

* *

Un mot bien typique a relever dans la par-
tie du rapport sur l'affaire Bazaine relative
à la mission du commandant Magnan, sévè-
rement examinée par ce rapport.

Le commandant Magnan est prévenu va-
guement que des uhlans parcourent les en-
virons de la voie ferrée : il rebrousse immé-
diatement chemin sans plus s'occuper de
faire, dit le rapport, parvenir sa dépèche.
Le rapport traite les craintes du comman-
dant Magnan d'exagérées et ajoute : « Si au
lieu d'un officier, l'empereur eût envoyé un
colis, ce colis lût arrivé à destination. »

Ce mot si dur a produit une grande im-
pression.

Depuis l'avènement du régime républi-
cain, l'administration des domaines a pro-
cédé à l'adjudication du droit de chasse
dans les forêts, parcs, étangs, qui faisaient
partie sous l'empire de la dotation de la
liste civile.

Il a élé inséré dans les divers cahiers des
charges une clause permettant à l'adminis-
tration de résilier les baux à toute époque.
Celle réserve a été faite en vue de la chute
du gouvernement qui traitait avec les par-
ticuliers. Partout ailleurs qu'en France, le
cas aurait paru singulier ; chez nous, cela
a élé considéré comme tout simple et d'une
sage administration.

Quoi qu'il en soit, l'échéance de la clause
de résiliation a paru prochaine aux inté-
ressés ; delà, grand émoi, depuis quelque
temps, dans les rangs delà haute finance,

qui avait accaparé presque toutes les chas-
ses ci-devant impériales el qui va bouder
le nouveau régime monarchique , dont le
retour lui prépare de tristes loisirs cynégé-
tiques.

* *

Bon à méditer pour les prétendants à la
présidence des Républiques.

Nous trouvons dans un journal interna-
tional la courte note suivante, terrible dans
sa concision :

Histoire abrégée des présidents de la Répu-

blique de Bolivie.

Sucre, le premier président de cette répu-
blique, esl mort assassiné en exil.

Blancoa été fusillé.
Santa-Cruz a été banni.

Balliviau a été empoisonné dans l'exii.
Bedzu a été massacré dans le palais du

gouvernement.
Cordova a été tué dans son lit.
Tinarès a été chassé: il est mort en exil.
Acha a disparu, son sort est resté un mys-

tère.

Melgarejo a été égorgé par son gendre.
Moralès vient d'être tué par son neveu.
En y réfléchissant bien, n'est-ce pas en

Bolivie qu'est la vraie république?

PROCES RANC.

Troisième conseil de guerre.

Présidence du lieutenant-colonel DELOFFRE.

Lundi 13, à midi 10 minutes, le conseil
entre en séance.

M. le greffier Bacq lit l'ordre de mise en
jugement suivant :

Le général commandant la 4" division
militaire ;

Vu la procédure instruite contre le sieur
Banc (Arthur), député à l'Assemblée natio-
nale, ex membre de la Commune de Paris;

Vu le rapport et l'avis de M. le rappor-
teur et les conclusions de 31. le commissaire
du gouvernement tendant au renvoi devant
le 2 e conseil de guerre ;

Attendu qu'il existe contre M. Ranc sus-
qualifié prévention suffisamment établie d'a-
voir, en 1871 , à Paris :

1° Participé à un attentat dont le but était
soit de détruire, soit de changer le gouver-
nement, attentat constitué par une tentative
d'exécution.

2° Participé à un attentat ayant pour but
d'exciter à la guerre civile en poussant les
citoyens à s'armer les uns contre les autres.

3° Exercé une fonction dans des bandes
armées pour envahir des propriétés, postes,
places appartenant à l'Etat et faire attaque
ou résistance à la force publique agissant
contre les auteurs de ces crimes.

4° De s'être rendu complice en mars et
avril 1871 , à Paris, en provoquant au crime
par acte d'autorité el de pouvoir, de l'arres-
tation et détention des personnes dites ota-
ges, arrestations faites sans ordre des auto-
rités constituées et hors le cas où la loi or-
donne de saisir des prévenus, et ladite dé-
tention ayant duré plus d'un mois.

5° De s'être rendu complice en mai 1 871 ,
à Paris, en provoquant au crime par abus
d'autorité el de pouvoir, de l'assassinat de
personnes dites otages.

6° De s'être rendu complice en mai 4 871 ,

à Paris, du pillage en bandes et à force ou-
verte de propriétés mobilières contenues
dans l'hôtel de M. Thiers en aidant ou assis-
tant les ailleurs dudit pillage dans les faits
qui l'ont préparé ou facilité , ou dans ceux
qui l'ont consommé ;

Crimes prévus et punis par les articles 87,
88 , 91 , 96, 59, 341 , 342, 296 , 302 et 402
du Code pénal.

Vu les articles 1 08 et 1 1 du Code de jus-
lice militaire , ordonne la mise en jugement
du nommé Ranc, sus-qualifié.

Appel est fait du nom de M. Ranc qui ne ré
pond pas à cet appel.

Le greffier lit le rapport sur M. Ranc ,
contumace.

Ce rapport est divisé en trois parties : la
première comprend la biographie de l'accusé
jusqu'au 4 septembre 1870 , la seconde ex-
pose les faits auxquels il s'est trouvé mêlé
depuis cette date jusqu'au 18 mars , la troi-
sième formule les diverses accusalions de
l'accusé Ranc , qui n'offre rien de bien re-
marquable. M. le rapporteur Guichard ,
dans un langage très-élevé, reproche vigou-
reusement à l'ancien membre de la Com-
mune « de n'avoir pas le courage de répon-
» dre à l'accusation portée contre lui, et en-
» suite de proclamer qu'il ne faut jamais
» répondre, comme accusé, dans l'inslruc-
» tion , moyennant quoi il y a quelque
» chance de ne pas se compromettre et de ne
» pas en compromettre d'autres. »

Dans la seconde partie, M. le rapporteur
fait l'historique des complots et des conspi-
rations auxquels M. Arthur Ranc a été acti-
vement mêlé.

La troisième partie du rapport dit la con-
duite tenue par M. Ranc à Tours et à Bor-
deaux et détaille ses principaux actes pen-
dant la Commune. A Tours, Ranc, au lieu
de s'occuper de la sûreté de l'Etat, tenait des
conciliabules nombreux avec les chefs de
l'Internationale et de la démagogie.

On donne ensuite lecture des principales
dépositions: celles de MM. Jules Favre, Ju-
les Simon, Barthélémy SainUHilaire, Thiers.

Au moment du pillage de l'hôtel de la
place Saint-Georges, M. Ranc avait donné
sa. démission de membre de la Commune,
néanmoins il assiste à ce pillage en compa-
gnie de Courbet. Du reste, le rapport s'atta-
che à démontrer que la démission de l'ac-
cusé n'implique pas une abstention complète
et définitive des actes de la Commune. M.
Ranc a continué à prendre part aux actes de
l'insurrection en qualité de soldat fédéré,
comme il en convient lui-même dans une
lettre publiée par la République française.

Ranc a fait partie de la commission de la
justice nommée parles membres de la Com-
mune. Il était encore à l'Hôtel-de-Ville lors-
que fut rédigé le décret relatif aux otages.
Ranc ne l'a pas signé, mais il a mis son
nom au bas de tous ceux qui ont précédé ce
dernier.

M. le commissaire du gouvernement pro-
nonce un court réquisitoire dans lequel,
après avoir d'abord constaté que la fuite
de M. Ranc est une insulte à la justicede
son pays, insulte eu parfait accord avec
lous les actes de sa vie, il reprend, en les
résumant, les principales charges qui pè-
sent sur l'accusé et requiert l'application
des articles visés dans l'ordre de mise en
jugement.

Après une délibération de dix minutes,
le conseil reconnaissant la culpabilité de l'ac-
cusé sur les questions qui lui ont été posées,
le condamne à mort.



PROCÈS

DE

HI. LE MARÉCHAL BAZAINE

1" Conseil de guerre* a Trlanon.

PRÉSIDENCE DE M. LE GÉNÉRAL DE DIVISION

DUC D'AUMALE.

Suite de l'audience du 13 octobre.

M. Rouher, cité comme témoin, répond à l'appel

de son nom.

M. le président arrive à la bataille de Borny et

rappelle que le maréchal reçut un éclat d'obus dont

il fut garanti par son épaulelle et que cette contu-

sion ne l'arrêta pas; qu'il demeura sur le champ de

bataille et qu'il continua à donner des ordres pour

diriger la marche des troupes.

La séance est suspendue pendant vingt minutes.

M. le président reprend l'interrogatoire du ma-

réchal.

D. Ces ordres que vous aviez donnés dans la

journée au sujet du passage de la Moselle en pré-

vision d'un retour offensif avaient un caractère gé-

néral ?

R. J'en ai rendu compte à l'empereur. Je suis

resté vingt minutes avec lui, je lui ai fait part de

mes impressions sur les dispositions à prendre et

j'ai envoyé un télégramme à l'impératrice. Il était

convenu que nous continuerions notre marche sur

Verdun sans cependant rien compromettre. Les or-

dres de service pour munitions, vivres, fourrages,

grains, réserve pour assurer une marche de plu-

sieurs jours, et les positions des troupes furent

donnés, mais je n'ai pu entrer dans ces détails. La

bataille de Borny a duré jusqu'à huit heures du

soir.

Les détails de services prescrits par les règle-

ments furent négligés presque partout.

D. Ainsi, lous les ordres ont élé donnés, mais

ils n'auraient pas été exécutés complètement.

L'interrogatoire insiste ensuite principalement

sur la non-rupture des ponts de Novéanl et d'Ars,

qui ont facilité aux Allemands le passage de la Mo-

selle et la concentration de leurs forces contre l'ar-

mée de Metz. Cependant, d'après une lettre de

l'impératrice, on aurait dû prévoir combien il était

important d'arrêter le mouvement de l'ennemi,

dont cette lettre donnait avis d'une manière assez

précise.

M. le président fait observer au maréchal qu'il

aurait pu envoyer en avant ses bagages. Le maré-

chal répond qu'il y avait de réelles difficultés à celte

opération ; qu'il préférait avoir son front libre et ne

pas le voir entravé par des retards trop fréquents

quand il s'agit d'une longue file de bagages encom-

brants.

Le maréchal lit un document qui rappelle les

opérations diverses qu'il a commandées et les pré-

cautions détaillées qu'il avait prises pour le succès

de ses opérations, aussi bien à l'égard du mouve-

ment des troupes qu'à l'égard des bagages et des

convois.

D. N'avez-vous pas été obligé de pourvoir à la

défense éventuelle du fort Queuleu, qui était Irès-

aflaibli el que l'ennemi avait déjà canonné vive-

ment? N'est-ce pas ce qui explique le maintien de

la garde comme réserve et la position d'une bri-

gade de voltigeurs autour du fort Queuleu, tandis

qu'une partie de la division Laveaucoupet avec

des mitrailleuses était dans le fort Queuleu lui-

même ? N
R. Oui, monsieur le président. Nous avions dû

penser aussi à soutenir le fort Saint-Julien qui, rela-

tivement, était également faible. C'est ce qui ré-

sulte du rapport du général Coffinières, qui indique

la faiblesse des fortifications.

D. Vous pensez que le combat de Borny a relardé

le passage sur la Moselle et l'arrivée sur le plateau ?

L'encombrement des bagages et les dispositions im-

parfaites à cet égard ne sont-ils pas des motifs de

ce retard ?

R. Le combat de Borny a retardé au moins de

douze heures notre mouvement en avant. Le 3* et

le 4e corps ont été retardés principalement.

D. Une division n'a pu arriver sur le plateau que

le 16?

R. Pour ce qui est des dispositions, il est tou-

jours bien convenu que les chefs de corps ont

leur initiative pour l'exécution des ordres, et que

lorsqu'on ne peut pas suivre une roule on doit

en prendre une autre.

D. L'atlitude des troupes dans la bataille de

Borny n'a-t-elle pas été de nature à vous inspirer

la plus grande confiance ?

R. Les troupes se sont très-bien conduites.

Seulement, il y avait beaucoup de jeunes sol-

dats qui, dans leur inexpérience, brûlaient trop de

cartouches.

D. Alors, n'avez-vous pas regretté plus tard de

n'avoir pas, le 14 au matin, pris l'offensive con-

tre l'ennemi?

R. Oui c'est un ordre do l'empereur qui m'en a

empêché.

D. Avez-vous donné des ordres le soir même

en vue de surveiller la ligne de Mars-la-Tour à

Sainte-Marie?

R. Non, ce soir-là l'armée avait besoin de re-

pos.

D. Vos ordres donnés dans la journée du 15

n'ont pas été tous éxécutés. Pourquoi ?

R. Je l'ignore.

D. Est-ce par vos ordres que le pont de Longwy

à Ars a élé détruit ?

R. Oui , je craignais qu'un parti ennemi ne vînt à

passer et à inquiéter noire arrière-garde.

D. Lorsque la retraite sur la Meuse a élé décidée,

les convois n'ont pas élé licenciés ; ils n'ont pas

élé non plus introduits à Melz; ne pensez-vous

pas qu'il eût été utile de faire l'un ou l'autre, ou de

les ramener sur Verdun ?

R. A ce moment les routes étaient très-encom-

brées ; c'est ce qui a gêné noire maiche et a même

provoqué la famine du 16.

D. L'empereur vous a-t-il laissé des ordres en

partant ?

R. Aucun, si ce n'est d'opérer dans de bonnes

conditions tactiques.

D. Lui avez-vous indiqué l'éventualité d'une re-

traite possible sur Melz?

R. Oui, nous en avons parlé ensemble dans la

nuit du 14.

D. Ainsi l'empereur est parti sans avoir la convic-

tion que vous vous porteriez sur Verdun ?

R. Oui, d'ailleurs nul ne prévoyait que nous se-

rions si vigoureusement attaqués.

D. Mais n'avez-vous pas parlé à un officier supé-

rieur d'un projet de mouvement sur Pont-à-

Mousson ?

R. C'est possible ; mais je ne m'en souviens

pas.

D. Avez-vous jugé que la journée du 16 eût

pour résultat de vous fermer la route de Verdun par

Mars-la-Tour?

R. Non, monsieur le président.

D. Est-ce qu'il n'était pas possible de porter l'ar-

mée au-delà de l'Orne, vers Conflans ?

R. C'était difficile.

D. Ne pouviez-vous pas conserver les posi-

tions du 16, ou ne songiez-vous pas à les repren-

dre ?

R. Je ne pouvais pas les conserver. J'ai pensé à

les reprendre; mais je n'étais pas sur un terrain

convenable.

D. N'aviez-vous pas la crainte de manquer de

vivres , et pour les munitions les précautions

avaient-elles élé prises ?

R. C'était le service du général Soleille. Je pen-

sais que toutes les mesures étaient prises. Je ne

m'en suis pas informé.

D. Vous n'avez pas pu, le 16 au soir, donner des

ordres ?

R. 11 était onze heures et demie du soir. C'était

trop tard.

D. Vous ne regardiez pas comme possible de

faire partir les réserves afin de faire regarnir les gi-

bernes ?

R. C'était difficile dans la nuit.

D. N'auriez-vous pu faire ces approvisionne-

ments nécessaires par.la réserve d'artillerie?

R. Je ne l'ai su que le 17 au matin. Ces dispo-

sitions étaient de l'initiative du général Soleille.

D. Pourquoi avez-vous donné l'ordre d'arrêter

les convois et de les diriger sur Plappeville ?

R. L'ordre a été donné , mais je n'ai pas souve-

nir de l'avoir donné. Ces faits sont si loin de moi ,

que je ne me rappelle pas à quelle pensée on a pu

obéir en donnant cet ordre.

D. Que sont devenus les approvisionnements du

convoi auxiliaire de Conflans et de Verdun, qui n'a j
pas été licencié ?

R. Ils ont élé détruits, à cause de l'approche de

l'ennemi, par ordre de l'intendant Chaplain.

D. Ne vouliez-vous pas faire un mouvement par

Lessy ?

R. Oui, j'y avais songé sur l'indication d'un of-

ficier de l'état-major de Melz ; mais j'y ai renoncé

depuis.

(Le maréchal lit à ce propos un document rela-

tif aux conditions stratégiques de la position de

Lessy , conditions dont il a reconnu le caractère

défavorable.)

J'ai, poursuit le maréchal , trouvé la posili

Rozerieulles bien préférable. D'ailleurs, je cr

de trop indiquer à l'ennemi la direction de Briey ,

c'est-à-dire du Nord.

D. Pendant la journée du 17, employée au ravi-

taillement des troupes, et alors que vous vous rap-

prochiez de Melz , quelles mesures onl été prises

pour reconnaître la position de l'ennemi ?

R. Plusieurs reconnaissances ont élé faites.

Après quelques nouvelles explications portant

particulièrement sur des points de détail, fournies

par le maréchal, en réponse aux questions qui lui

sont adressées par le président , l'interrogatoire

arrive à la bataille de Saint-Privat, et à l'emploi ,

le 18, par le maréchal , des réserves spéciales d'ar-

tillerie, de cavalerie , et de la réserve générale de

la garde.
D. Vous avez parlé de l'initiative du commandant

de l'artillerie. Croyez-vous que, dans une bataille

aussi importante que celle de Saint Privât, un gé-

néral en chef doive laisser toute inilialive à un com-

mandant d'armes? Ne croyez-vous pas non plus

qu'à l'égard de la garde, qui avait une organisation

si forte, il n'eût pas élé bon que vous eussiez con-

servé la direction de celte réserve générale et puis-

sante ?
R. Les généraux qui ont demandé du secours en

ont reçu. Toutefois, je dois faire remarquer que la

garde avait beaucoup souffert déjà el qu'elle n'avait

pas reçu le contingent qui devait la compléter. Le

général Bourbaki est un général d'une grande bra-

voure. Il devait rester libre de choisir le moment

où il devait s'élancer.
D. Pourquoi vous dirigiez-vous du côté de

Lessy ?

R. Pour me rapprocher de Metz.

Le maréchal lit à cet égard une note explicative.

M. le président lui fait observer que ce mémoire

n'a pas trait à la sécurité de la place et que, pou-

vant mellre en ligne une armée de 150,000 hom-

mes, il ne pouvait, en prenant la route de Lessy, se

déployer facilement.

R. Ja me serais déployé sur Vignolles. D'un autre

côlé, dans les ordres que je donnais, j'agissais de

façon à ne pas trop indiquer la route que je voulais

prendre.

D. Vous aviez deux routes de Verdun. Si vous

aviez suivi votre première inspiration, qui vous au-

rait fait replier sur Melz, elle vous aurait fait aban-

donner la roule de Briey.

R. J'aurais abandonné la route de Conflans et

non celle de Briey.

D. Pendant la journée du 17, aviez-vous songé à

faire ravitailler vos troupes ? Quelles mesures aviez-

vous prises pour connaître les mouvements de l'en-

nemi ?

R. J'avais pris toutes les mesures nécessaires.

D. La position de Sainl-Prival était occupée par

le maréchal Canrobert. II commandait le 6e corps.

Le 6' corps élaii dépourvu d'artillerie. N'y avait-il

pas des mesures pressantes à prendre?

R. J'ai envoyé au maréchal Canrobert le général

Bourbaki, avec tout le matériel d'artillerie dont j'ai

pu disposer.
D. A trois heures, le général Bourbaki n'avait

reçu aucun ordre formel, et c'est spontanément

qu'il se porla au secours du maréchal Canrobert,

mais malheureusement il était trop lard.

R. Le général Bourbaki avait l'instruction de faire

pour le mieux.

D. Vous n'avez donc pas pu lui donner un nouvel

ordre?
R. Le maréchal Canrobert savait que le général

Bourbaki élait à sa disposition ; il pouvait donc

l'envoyer chercher. D'ailleurs, je croyais que tout

allait bien.

D. Le colonel Beaumont a dit que vous aviez don-

né è Bourbaki l'ordre de rentrer.

R. Je n'ai pas dit rentrer, mais rester, car je crai-

gnais que Bourbaki ne s'engageât trop tôt. Le colo-

nel de Beaumonl a mal entendu.

D. D'après la position de vos réserves et la vôtre

dans la journée du 18. il semble que vous vous

préoccupiez surtout de voire gauche. Vous crai-

gniez donc d'êlre isolé de la place ?

R. Je crois que le but de l'ennemi et son intérêt

étaient de nous isoler de la place. C'était plus avan-

tageux pour lui.

D. Il semblerait cependant que votre droite dût

être plutôt attaquée que votre gauche.

R. J'étais persuadé que lous les efforts de l'enne-

mi tendraient à nous isoler de la place?

D. C'est celle pensée qui, le 18, vous a fait rete-

nir à votre gauche des forces qui auraient été mieux

utilisées peut-être à votre droite, et qui vous au-

raient permis de pousser en avant ?

R. J'avais des ordres formels de l'empereur de

ne rien compromettre et de ne pas aller me fourrer

en Meuse et Moselle, sans êlre sûr d'un heureux ré-

[ç crois, du reste, avoir bien fait, car l'en-

nemi n'était pas éloigné.

D. \ous ne pensiez pas à vous ouvrir une route,

et votre pensée n'était pas que l'empereur attendait
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que vous fissiez vos efforts pour vous engager sur

la route de Verdun, ou vers le nord ?

R. Non, monsieur le président, j'avais la défense

formelle de l'empereur de ne pas livrer une bataille,

à moins d'être presque assuré de la gagner.

D. Ainsi, votre préoccupation était moins de vous

dégager que de retenir l'ennemi sous Melz ?

R. Oui.
D. Ainsi, vous ne rontestez pas ce qui- résulte-

rait de certaines paroles relevées par l'instruction,

que votre intention était de ramener l'armée sous

Melz et non de la porter sur la roule de Briey ?

R. Ce n'était pas une pensée arrêtée d'une ma-

nière absolue ; j'avais l'inlention de reprendre la

campagne soit par le nord, soit par la roule de

Briey.
M. le président. - J'ai terminé la série des

questions que je voulais vous adresser dans la se-

conde partie de l'interrogatoire. Vous pouvez vous,

relirer.
La séance est suspendue à quatre heures un

quart et sera reprise demain à une heure.

Audience du mardi iU octobre.

L'affluence est encore plus considérable aujour-

d'hui que les autres jours.

A une heure précise le conseil entre dans la salle

d'audience.

M. le président. — La séance est ouverte.

Le maréchal vient une minute après s'asseoir à

son banc , suivi de ses défenseurs et de son ancien

aide- de-camp le lieutenant-colonel Villetle.

M. le président. — Monsieur le maréchal, je vais

vous interroger sur ce que vous avez fait après la

bataille de Saint Privât; sur les mesures que vous

avez prises ainsi que vos intentions. Je vous deman-

derai quelles instructions , quelles nouvelles vous

avez fait parvenir à l'empereur. Je vous rappellerai

les messages que vous avez adressés soit à l'empe-

reur, soit à son gouvernement, soit au maréchal de

Mac-Mahon.
C'est le 17 que vous avez adressé une première

dépêche par la voie télégraphique, après la bataille

de Rezonville.

M. le maréchal. — J'avais envoyé d'abord une

longue lettre par un courrier spécial ; c'est à 3

heures et demie que j'ai envoyé une dépêche télé-

graphique.
D. C'est ce que je constate ; vous ne vous êtes

servi de la voie télégraphique qu'à 3 heures 1/2 du

soir. Le 16, vous aviez envoyé une lettre ; vous

vous étiez alors servi d'une voie chanceuse, d'un

courrier, d'un attaché d'ambassade à Berlin. Si je

ne me trompe, vous parliez de la pénurie des vi-

vres et des munitions.

R. Je ne parlais que de l'armée, mais non de la

place.

D. Ce premier rapport du 16, vous l'avez donc

envoyé par un courrier et le lendemain (17), dans

l'après-midi, l'empereur faisait parvenir un télé-

gramme au général Coffinières pour lui demander

des nouvelles, et vous répondiez le même jour à

l'empereur par un télégramme annonçant que vous

aviez été obligé faute de vivres de VOHS rapprocher

de Melz, sauf à prendre le lendemain la direction

du Nord. L'objectif de l'ennemi semblait êlre Châ-

lons el Paris. Celte dépêche n'indique-t elle pas de

votre part l'intention de vous porter par le chemin,

de fer sur les Ardennes ?

R. Je ne disais pas cela d'une façon absolue. Il

faut tenir compte des circonstances' et de la diffi-

culté de la situation. D'ailleurs, il n'y avait pas

urgence.

La séance continue.

On sait que la livraison des drapeaux de
l'armée de Metz aux Prussiens est l'un des
faits qui ont soulevé le plus de colères contre
le mnréchal Bazaine. Aujourd'hui, on affir-
me qu'il sera produit, au cours du procès,
des témoignages destinés à présenter cette
malheureuse affaire sous un aspect très-dif-
férent de celui auquel on était généralement
habitué & l'envisager.

Un détail qu'aucun journal, dit la Presse,

n'a encore fait remarquer dans les comptes-

rendus du procès Bazaine :
L'épée du maréchal est placée sur une la-

bié, devant le conseil.
Si l'accusé est acquitté, elle lui sera ren-

due par le président. Sinon, elle sera brisée.

Deux officiers de l'état-major allemand
sont arrivés à Paris pour suivre les détails
du procès Bazaine. Leur présence a été of-
ficiellement notifiée au gouvernement fran-



blicains se sont emparés d'une des positions
du général Ollo. Dans la soirée, ils ont été
repoussés avec une perte considérable et mis
en complète déroule, et se sont enfuis dans

la direction de Puente-la Reyna.
» Les carlistes ont eu de grandes pertes.
» J'ai vu sur le champ de bataille un

grand nombre de morts de l'armée républi-

caine. »

SUISSE.

Nous donnons la dépêche suivante telle

que nous la transmet Y agence Uavas :

« Genève, le 12 octobre, soir.
» Les élections catholiques ont eu lieu

avec calme. Sur 2,300 inscrits, il y a eu
1,267 volants. La lisledes vieux-catholiques
a passé compacte, variant de 1 ,250 à 1 ,256
voix. Ont été élus : MM. Hyacinthe Loyson,
Ilurtault et Chavard. Les catholiques se sont

abstenus. *

M. Loyson avait naturellement déclaré par
une lettre officielle que s'il élail élu il accep-
terait. Il est probable que les deux autres en

avaient fait autant.
Voilà donc les libres-penseurs de Genève

en possession, aux frais du budget munici-
pal, de trois apostats qui se déclarent vieux-
calholiques. Ces malheureux diront une
messe en français à laquelle leurs électeurs,
qui ne croient à rien, et qui d'ailleurs les
méprisent, se garderont bien d'assister.

Nouvelles militaires.

Un décret signé par le Président de la Ré-
publique prononce le licenciement des deux
légions de la garde républicaine.

Les officiers, sous-officiers, brigadiers et
gardes appartenant à ces deux légions vont
être versés dans le corps de nouvelle créa-
tion qui comptera, au complet, 3 bataillons
d'infanterie à 8 compagnies, et 6 escadrons

de cavalerie.
Ceux qui ne pourront trouver place dans

la nouvelle organisation, c'est-à-dire les of-
ficiers de l'élat-major d'une légion, et les ca-
dres d'un bataillon d'infanterie et de deux
escadrons, seront placés à la suite, pour re-
cevoir des destinations ultérieures.

Nul doute que celte mesure, commandée
par d'impérieuses nécessités et adoptée par
le gouvernement après un long et sérieux
examen, ne porle atleinle aux justes intérêts
d'un grand nombre d'officiers et de sous-of-
ficiers qui auront à supporter des dépenses
considérables de déplacement et de change-
ment de tenue. Ces dépenses seront d'autant
plus lourdes qu'elles viennent s'imposer à
des militaires généralement mariés et char-
gés de famille. Leur nombre s'élève à envi-
ron 46 officiers et à 227 sous-officiers et bri-

gadiers qui se répartissent ainsi :
1 colonel, 2 lieutenants-colonels, 3 chefs

d'escadron ou majors, 1 5 capitaines, 25 lieu-
tenants ou sous-lieutenants, 2 adjudants
sous-officiers, 20 maréchaux-des-logis chefs
ou fourriers, 69 maréchaux-des-logis et 4 46

brigadiers.
Ayons confiance, cependant, dans la sol-

licitude de M. le minisire de la guerre. Juste
appréciateur des services rendus dans les
circonstances difficiles par ces braves sol-
dats, qui n'ont jamais marchandé leur con-
cours toutes les fois qu'on a fait appel à leur
dévouement et à leur patriotisme. M. le gé-
néral du Barail n'hésitera pas, nous en som-
mes persuadés, à adopter toutes les mesures
qui lui permettront, sans trop grever le bud-
get, d'accorder à ces militaires d'équitables
dédommagements. (Moniteur universel.)

de la cartouche métallique ; 2 J adjonction
d'un extracteur automatique à la culasse

; mobile; 3° diminution d'un temps dans la
charge ; 4° augmentation de la vitesse initiale

et de la portée.
On fabrique en ce moment un nombre

suffisant d'armes des deux systèmes pour en
faire l'essai sur une grande échelle avant

j de prendre une décision. Nous ne pouvons
qu'approuver celle mesure, les transforma-
tions de l'armement ayant aujourd'hui une
énorme importance, tant au point de vue
militaire proprement dit, qu'au point de
vue du budget qui en doit supporter la dé-

pense.

Chronique Locale el de l'Ouest.

M. Beulé , ministre de l'intérieur , vient
d'adresser à tous les maires une circulaire
les invitant à transmettre d'urgence à l'ad-
ministration les renseignements suivants sur
le Bureau de bienfaisance :

Le nombre total des indigents assistés

pendant l'année;
Le nombre de ménages assistés compris

dans ce total;
Les motifs d'admission au secours du Bu-

reau de bienfaisance;
Enfin , les causes du paupérisme dans

chaque localité.

Un décret du Président de la République
vient de nommer chevalier de la Légion-
d'Honneur M. Hourse (Jean), maréchal-des-
logisde gendarmerie à Saumur.

Cet honorable militaire compte vingt-qua-
tre ans d'excellents services et une campa-
gne, lia reçu une blessure grave , le 18
août dernier , lors de l'incendie de la rue
Haute-Saint-Pierre , dans lequel il a montré

un grand dévouement.

Aux détails que nous avons donnés hier
sur la construction de la ligne de Poitiers à
Bressuire, nous en pouvons ajouter quel-
ques autres. La construction de la voie jus-
qu'aux Lourdines, point où commence un
tronçon précédemment entrepris, est pour-
suivie très-activement. L'achèvement de ce
travail apporlera de grands changements
dans l'exploitation des carrières ; car le
transport des pierres el de tout le matériel,
qui se fait aujourd'hui au moyen de cha-
riots, s'exécutera alors rapidement par la

voie ferrée.

On lit dans YIntérêt public, de Cholet :

Le dépôt du 135° de ligne, régiment de
création nouvelle, doit venir tenir prochai-
nement garnison à Cholet. Il se compose
d'environ 600 hommes. La caserne actuelle
n'en pouvant conlenir que 205, il est ur-
gent, en attendant que la ville puisse en
faire construire une plus vaste, que les ad-
ministrateurs de la commnne trouvent des
emplacements provisoires pour loger les
quatre cents autres et établir les magasins.

Le conseil municipal, auquel la question
est soumise, prendra certainement une dé-
cision favorable aux intérêts de ceux qu'il

représente.
On parle d'une proposition que ferait l'ad-

ministration de la guerre à notre localité ; il
s'agirait d'une garnison composée d'un ré-

giment entier d'infanterie.

M. Deseilligny, ministre des travaux pu-
blics , est attendu ce soir à Nantes , venant
de Bordeaux el La Rochelle. On croit qu'il
se rendra dès demain à Saint-Nazaire.

çais. Le gouvernement allemand a invoqué
l'intérêt puissant qu'il y avait pour lui à être
exactement renseigné sur les péripéties d'un
procès où il sera constamment question de

l'armée allemande el de ses chefs.

Nouvelles extérieures.

ESPAGNE.

Le gouvernement de Madrid , justement
effrayé des progrès toujours croissants des
carlistes dans le Nord, a envoyé tour à tour
ses meilleurs généraux pour les combattre ;
mais jusqu'ici ils n'ont pu enregistrer une
seule victoire sur ces bandes qu'ils nous
représentent sans valeur et sans discipline.

Il y a peu de jours, le général Morionès
vint à la lêle de 10,500 hommes pour faire
lever le siège de Tolosa ; il put entrer dans
cette ville sans coup férir.

Les carlistes avaient dù s'éloigner pour al-
ler protéger les fabriques d'armes qu'ils ont
enlevées au gouvernement et où ils avaient
des milliers de fusils prêts à être livrés. Mo-
rionès ne trouva pas l'ennemi devant To-
losa , mais il n'eut garde de l'aller chercher

là où il était.
De retour à Pampelune , il annonça avec

emphase son projet de reprendre Estella
tombée au pouvoir des carlistes.

La roule de Pampelune à Puente-la-Reina
mène directement à Estella , le parcours
n'est que de sept lieues, Morionès ne la sui-
vit pas. Il fit un long circuit, passa par Ta-
falla et alla s'établir à Larroga el à Allo.

Après un repos de quelques jours, il par-
tagea sa troupe en trois colonnes et s'avança
dans la direction d'EstelIa. Trois fois il atta-
qua les carlistes , trois fois il fut repoussé :
il se replia alors avec deux de ses colonnes

sous Larroga et sous Tafalla.
Les carlistes, profitant de sa retraite, tom-

bèrent sur la troisième colonne, la mirent
dans une déroute complète et lui firent 67
prisonniers. Cependant les journaux de Ma-
drid et VAgence Havas annonçaient que Mo-
rionès avait battu les carlistes et était entré

à Estella.
De son côté, le général Lizarraga a eu une

rencontre avec le général Loma enlre Tolosa
et Saint-Sébastien , aux environs d'Ernani.
Il lui a fait quelques prisonniers , lui a pris
un canon et mis hors de combat un grand

nombre de soldats.
II y a neuf mois à peine que les carlistes

ont pris les armes dans les provinces du
Nord, et, malgré les difficultés de tout genre,
ils sont parvenus à former une armée impo-
sante qui déjà ne laisse rien à désirer sous
le rapport de la bravoure et de la disci-

pline.
La Navarre compte dix mille hommes

sous les armes, la Guipuzcoa six raille, l'A-
lava cinq mille , et la Biscaye huit mille. Ils
ont aussi quelques escadrons de cavalerie ,
des compagnies d'artilleurs et des soldats du

génie.
L'organisation se poursuit avec ordre et

énergie à mesure que les armes arrivent. Les
soldats sont bien armés et bien nourris; ils
ont confiance dans leurs chefs qui leur don-
nent l'exemple de la discipline et du cou-
rage. Tous rivalisent de zèle pour témoigner
au roi leur fidélité et leur dévouement.

Des ambulances sont établies sous les or-
dres de la reine, qui en a confié la direclion
à un Français avec le concours d'une dame

espagnole.
On pourrait désirer peut-être d'y voir fi-

gurer des religieuses habituées à soigner les
militaires blessés : leur intelligence et leur
dévouement suppléent souvent les secours
des médecins, qui ne sont jamais assez nom-

breux dans un jour de bataille.
Enfin les carlistes sont maîtres de toutes

provinces du Nord , excepté les quatre capi-
tales ; mais aucune d'elles ne leur résistera
dès qu'ils auront des canons de siège.

Le Times publie la dépêche suivante de
son correspondant qui suit l'armée carliste

dans le royaume de la Navarre :

« Curangui, 6 octobre 1873.
» Le général Morionès, avec huit cents

hommes républicains et 16 pièces de canon,
a exécuté une marche ce matin de Puente-la-
Reyna dans la direclion de Estella.

» Le général Ollo et 5,000 carlistes, ren-
forcés de 4 pièces d'artillerie, s'est avancé à
sa rencontre ; la bataille a été livrée à Mane-
ria ; au commencement de la lutte, les répu-

La question du choix d'un fusil pour no-
tre armée parait être à la veille de recevoir
sa solution. Un très-grand nombre de mo-
dèles nouveaux avaient été soumis à l'exa-
men de la commission d'expériences de Vin-
cennes; celle-ci les a successivement rejetés,
à l'exception de deux, sur lesquels les der-
niers essais comparatifs doivent désormais
se concentrer. L'un est dû à M. le capitaine
d'artillerie Gras, l'aulre est de M. Beaumont,
qui, comme on le sait, a déjà donné une ar-

me à l'infanterie hollandaise.
Dans chacun de ces deux systèmes, il y a

une transformation du chassepot, et la créa-
tion d'un fusil nouveau construit sur les
principes qui ont servi de base à la modifi-
cation de l'ancien modèle. Les avantages
qui se rencontrent dans l'arme nouvelle ou
transformée, sont les suivants : 1° adoption

Le Courrier de Paris annonce qu'il est
question, depuis quelques jours, de deman-
der à tous les préfets, les extraits des casiers
judiciaires des moires des villes et commu-
nes de leurs départements.

Ce travail devait déjà avoir lieu quelque
temps après le 24 mai, puis avait été ajour-
né. Il est repris aujourd'hui sur l'initiative
de M. le garde des sceaux.

La Gironde a reproduit le texte d'une cir-
culaire par laquelle le mi ûstre de la guerre
recommande la plus grande discrétion aux
officiers de l'armée qui jugeraient à propos
de prendre part à certaines cérémonies reli-

gieuses.

On ne s'occupe peut-être pas assez de la
qualité et du rendement des farines prove-

nant de froments de la dernière récolle; et
cependant ces farines ont sur celles de l'an-
née dernière une supériorité incontestable.

Tandis que les farines provenant de la
récolle de 1872 ne donnaient, par sac de
157 kilogrammes, que 200 à 205 kilogram-
mes de pain , celles obtenues de la récolte
de 1873 semblent devoir donner de 205 à
21 5 kilogrammes, soit en moyenne environ
1 0 kilogrammes de pain en plus par sac.

Sans affirmer que ce dernier rendement
soit rigoureusement exact, nous ne crai-
gnons cependant pas de l'indiquer, parce
qu'il est le résultat des opérations d'une
boulangerie où ont été employées en août
et septembre des farines nouvelles , de diffé-

rentes provenances.
S'il en est ainsi, ce qui mérite d'être véri-

fié attentivement, il faudrait, pour appré-
cier aussi exactement que possible le défi-
cit de la dernière récolte de froment, ajou-
ter pour l'excédant de rendement 5 ou 6
0/0 (1 /20 e environ) aux quantités consta-
tées comme étant le produit de cette récolle.

PERCEPTION DE SAUMUR.

Les personnes qui acquittent leurs con-
tributions en deux termes sont priées de se
libérer en soldant le deuxième terme échu

fin septembre.

THEATRE.

Nous avions raison dédire que M. Chan-
tilly ne pourrait nous offrir que des artistes
d'un talent sérieux. La représentation de
dimanche, qui avait attiré la foule, nous a
fait connaître la majeure partie des inter-
prètes du drame et de la comédie. Ils ont
joué , avec un ensemble très-satisfaisant
pour un premier début, la Voleuse, d'enfants,

l'un des grands succès de M me Marie Laurent

au théâtre de l'Ambigu.
Cette pièce a mis particulièrement en re-

lief le talent de Mme Kerby, qui semble possé-
der toutes les qualités de son emploi ; elle a
rendu le rôle de Sarah avec une expression
énergique qui a soulevé à diverses reprises
les applaudissements de la salle entière. Les
autres rôles ont été également bien tenus
par MM. Besombes , de Boullanger , De-
reynes, etc., et par la jeune et gracieuse
Mlle Flamand. Dans le vaudeville, nous
avons vu Mm* Routier, une soubrette vive,
enjouée et spirituelle. Tous ces artistes
nous promettent de bonnes et brillantes
soirées , et nous ne manquerons pas d'oc-
casions de leur décerner les éloges qu'ils

méritent.
En attendant, un spectacle choisi, dont

nous publions le programme, sera offert
demain soir. Nous remarquons surtout
l'œuvre intéressante de M. Ernest Legouvé,
Par droit de conquête, qui, il y a quelques
années, obtint un légitime succès à Saumur.

Faits divers.

RÉHABILITATION DE L'ABSINTHE.

Un chimiste de Montpellier, à force de
faire des essais, a trouvé qu'une goutte d'ab-
sinthe , étendue dans un lilre d'eau, tue
raide le phylloxéra et sa redoutable lignée.
Il serait temps ; une liqueur qui a aug-
menté la mortalité humaine se réhabilite-
rait bien certainement , si elle sauvait la

vigne.
Un puceron pas plus gros que la tête

d'une épingle cause la ruinedu Midi viticole,
de Marseille à Bordeaux. D'après les calculs
qui ont été faits, il dévorera, celte année-ci,
pour cent millions de vignobles. Mêlions
cet insecte au régime de l'absinthe ; il ne
saurait manquer de périr, s'il faut en juger
par les effets de la drogue verte sur l'huma-

nité.

LA POLICE DES FEMMES.

Il y a encore dans nos populations rurales
de braves gens qui croient aux accapareurs.
Comment ne pas les excuser lorsqu'on lit
des choses analogues dans certains grands

journaux de Paris ?
Il y a un mois, le marché de la petilo

ville de Lubersac (Corrèze; était le théâtre
d'une collision causée par la croyance aui

accapareurs.
Un meunier venait de payer 8 fr. 10

cent, le double décalitre un blé dont on



n'avait trouvé que 7 fr. 50 cent. Aussitôt
l'acheteur est signalé comme accapareur. Les
femmes se jettent sur le vendeur et sur le
meunier chargé d'emmener le grain, et les
accablent d'injures assaisonnées de horions
bien sentis. Le maire intervient, ceint de
son écharpe, et, malgré le respect dû à l'in-
signe de son autorité, il ne se lire de la ba-
garre qu'après avoir eu une part dans la
distribution.

Mais la police finit par avoir le dernier
mot. Neuf des émeutières furent arrêtées,
et le tribunal correclionnel de Brives a
condamné la plus gaillarde à un mois de
prison, les autres à quinze, huit et deux
jours.

Pour les articles non signes: P. G ODET.

Tlxéùtre do Saumur.

Direction de M. Henri CHANTILLY.

Jeudi 16 octobre 187.3 ,

Par droit de Conquête, comédie en 3
actes, du Théâtre Français, par M. Ernest Le-
gouvé, de l'Académie frauçaise.

Mam'zelle Rose, vaudeville en un acte.

Lie L»egs d'une Lorraine, poème iné-
dit, dit par Mœ# Kerby.

Intermèdes.
Galathée, air de la Coupe, chanté par M11* Nou-

bel, première chanteuse d'opérelte.

Cascarinette , lyrolo-sérénade, chantée par M.
Palras, lénor d'opérelte.

Air de Mignon, romance, chanlée par M11' Fla-
mant, dugazon.

ORDRE: 1° Mam'zelle Rose; 2° Par droit de
conquête; 3° Intermèdes; 4* Le Legs d'une Lor-
raine.

CONCOURS DE PROSE.

Le troisième concours de prose ouvert à
Bordeaux le 1 5 octobre, sera clos le 1 5 jan-
vier 1874. Cinq médailles seront décernées.

Demander le programme , qui est adressé
franco, à M. de Lussac, 7, rue Cornu, à
Bordeaux ^Gironde), — Affranchir.

LIBRAIRIE HACHETTE ET L>\

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ , de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié m livraisons à I fr.

L'ouvrage complet formera 1 1 0 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 35 e fascicule, ENC à ENS est en vente.

Voici le sommaire des gravures que Y Uni-

vers illustré publie dans son numéro de celte
semaine :

Portrait du maréchal Bazaine ; les îles
Bermudes dans l'Océan Atlantique (quatre
gravures) ; exposition universelle de Vienne:
plan en relief de Jérusalem, dans la section
orientale; travaux de démolition du palais
des Tuileries; travaux de démolition de
l'Hôtel-de- Ville ; Salon de 1873 : la Tante à

succession, tableau de M. Jules Worms ; vue
de la plage de Roscoff, département du
Finistère ; M lle Spelterini traversant la rade
de Jersey, sur la corde raide ; portrait de M lle

Spellerinu Rébus. — On trouve dans ce
même numéro une ravissante chanson iné-
dite, intitulée : Au château, paroles et musi-
que de Gustave Nadaud.

Des primes d'une valeur considérable et
de la plus haute portée littéraire sont offer-
tes en ce moment au choix des abonnés de
V Univers illustré.

Le numéro de cette semaine contient, à
sa dernière page, les conditions et le détail
de ces primes.

Primes gratuites : 1° lesplendide ouvrage
intitulé : Merveilles de l'art religieux, album
in-folio relié, comprenant quarante gravu-
res sur papier vélin avec texte descriptif;
— 2° cinq volumes à choisir dans la col-
lection Michel Lévy ; — 3° deux volumes de

la collection de l'Univers illustré; — 4° deux
volumes brochés à choisir dans la Bibliothè-

que de tout le monde.

Un numéro spécimen sera envoyé franco
à to ite personne qui en fera lademande, par
lettre affranchie, à l'administration de l'Uni-

vers illustré.

Abonnements, pour Paris et les départe-
ments :

Un an : 21 fr. ; Six mois : 1 1 fr. ; Trois
mois: G fr. — Le numéro de 16 pages : 35 c.
— Par la poste : 40 c.

Administration : rue Auber, 3, place de
l'Opéra.

— " *«M«a«Mna«M»wiM»i 

La librairie Hachette vient d'éditer un poëme :
Jeanne la Flamme (le Siège de Nantes), par Emile
Pehanl, bibliothécaire de la ville de Nantes.

Cette grande épopée rappelle, — moins l'ennui,
— l'histoire de ces luttes de géants, récits épiques

dont l'homme se désintéresse, parce que l'écrivain
n'y met généralement enjeu que les divinités et

des demi-dieux avec lesquels l'humanité n'a rien à
voir.

Les héros que M. Pehant met en scène parlent le
langage des dieux, mais vivent de la vie des simples
mortels, et c'est en grande partie pour cela que
l'intérêt se continue sans faiblir jusqu'à la fin du
volume.

P. GODHT, propriétaire- gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 14 OCTOBRE 1875.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance T'juin. 72. .
4 1/8 % jouiss. mars
4 % jouissance 22 septembre.
5 •/. Emprunt 1871
Emprunt «872

— libéré
Dép. de la Seine, emprunt 1857

Viliede Paris, oblig. 1855-1860

— 1865. 4 %

— 1869, 3 °/„ t. payé. .
— 1871,3% 70 fr. payé.

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole,2O0 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours. Hausse Baisse.

57 . D D a 25

81 50 » n 1 »
70 » B a »

» » • a a "
92 » » » 33
91 70 D a » 45

211 » • » A »
401 25 1 25 n D
435 » S n 1 »
283 75 0 a 2 B
247, 50 » a a 50

4S85 B » B

630 • » n 2 50

452 50 2 5» a n
37 i 50 » a » »

Valenrs an comptant.

Crédit Foncier. act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel cl

comm., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autiiche . . .
Charentcs, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouiss mee nov
Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov.
Midi . jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

| Dernier
cours.

Hausse 1 Bai.'se. Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse

795 » • a 7 50 C. gén. TransaUanlique.j. juill. 275 0 « a
Canal 'le Suez, jouiss. janv. 70. 440 » » ii 1 25

6S0 a a * » » Crédit Mobilier esp.. j. juillet. 392 50 » a 2 50
362 50 » • 5 » Société autrichienne, j. janv. . a a a » a
6S7 50 6 i 15 a
358 75 )) n s a OBLIGATIONS.
50S 75 » 3 75
887 50 a » 10 » Orléans , 275 75 a » a »f.9(i » » n 2 50 Paris-Lyon-Médilerranée. . . 275 • » » » »

1000 a » D » 270 25 a a a »
8i.7 50 a n 1 25 280 » » » »
50i a 0 » 3 75 270 75 » » a
9n5 o » B * » Midi 271 75 n » »
687 50 n 5 » 250 B a » »

14 » • a • 50 2:<0 a » »

GARE DE $.4 OH II
(Service d'été, 5 mai).

DÉPARTS DE SAUffiUR VERS ANGERS.
S heures C9 minute* du matin, expres«-po«te.

(s'arrête à Angers).45

02

33

13
27

— omnibus,
soir, —

— express.
— omnibus.

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.
3 heure* 03 minutes du matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — —  express.

12 —38 — soir, omnibus.
4 — 44 — — —

10 — 30 — — express-poste,
ï.e train d'Angers, quis'arrête àSnumur.arriveàeh.34 s.

Elude de M; MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

-mrE:T«ix»i«-K:
PAU ADJUDICATION ,

TjG %6 octobre 1S?3 , à midi »

En l'élude de M* MÉHOUAS:

1° I3ne maison, située au Pe«
til-Puy, commune de Saumur, com-
posée d'une cixmbre au rez-de-
chaus*ée, une petite cave, four,
puils, une écurie, grenier, cour el
jardin : le loul contenant euviron
5 ares.

2° Onze arcs de vigne , si-
tués à la Vtuleite , coramuue de Sau-
mur.

3° Treize ares de terre ,
situés aux Quarts , même commune.

On pourra traiter à l'amiable avant
l'adjudication.

S'adresser à M* MÉHOUAS. (411 )

Etude de M; MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,

ONE MAISON
Située à Saumur, place Saint- Michel ,

n" 2, et quai de Limoges ,

Appartenant à M. H. BAILLOU
DE LA BROSSE.

Cette maison comprend : vaste
logement, cour, servitudes, remise,
écurie . buanderie.

S'adresser , pour traiter . à M*
MÉHOUAS . notaire. (397)

Etude de M; MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A LOUER
Pour entrer en jouissance immédia-

tement ,

UNE MAISON
Située à Saumur, rue Cendrière.

Elle se compose : au rez de chaus-
sée , de deux grandes chambres ,
lieux d'aisances, antichambre, cui-
sine et cellier; au premier éiage,
de trois chambres à coucher et d'uu
cabinet ; grenier sur le tout.

S'adre.sser, pour visiter la maison
et pour traiter, à M' MÉHOUAS . no-
taire. (412)

Etude de M; MEHOUAS , notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

DEUX MAISONS
Contig.ies ,

Situées à Saumur, rue de la Petite-
Bilange, n ' il et M bis.

La première, occupée par M. Clia-
pin, comprend : caves, quatre pièces
au rez-de-chaussée . terrasse el jar-
din : deux chambres el cabinets au
premier étage; deux chambres, lieux
d'aisances el mansardes au deuxième
étage.

La deuxième , où habitait M 11'
Bonneau , comprend : caves . quatre
pièces au rez-de chaussée , vestibule ;
quatre pièces au premier étage;
greniers et mansarde.

S'adresser à M* MÉHOUAS . no-
taire. (398)

Etude de M' GALBRUN , notaire
à Moutreuil-Bellay.

A L'AMIABLE,

UNE JOLIE PROPRIÉTÉ
Nommée LE MOULIN,

Sise près le canal de la Dîve,
commune d'Anloigné ,

Consistant en maison d'habitation
et d'exploitation, bonnes terres et
prés, en un seul tenant . d'une con-
tenance d'environ 17 hectares 60
ares.

Environ 500 peupliers de
tous âges existent sur la propriété.

El différents morceaux de
terre et vignes sep nés, d'une
Contenance totale de 3 hectares envi-
ron , sis commune d'Anloigné.

S'adtesser, pour tous renseigne-
ments , à M' GALBRUN , notaire.

COMPAGNIE ANGhlxAJSE DES ENGRAIS
SEULE CONCESSIONNAIRE DE LA VOIRIE DE BONDYMarque de fabrique

POUDRETTE
80 fr. en vrac à la Voirie

DE BONDY"'™"'
Marque de fabriqa»

ENRICHIE

DEBONDYENGRAIS RICH
DOSAGE GARANTI. — 5 à 6 p. 100 d'azote, 10 à 12 p. 100 d'acide phosp., 30 fr. les 100 kilog. en gare de Noiay.

PAIEMENT : 1° comptant, S 0/0 d'escompte ; — 2° traite acceptée à 3 mois, escompte S 1/3 ; — 8° traite acceptée à 6 moi» H
AGENT GÉNÉRAL : TH. PILTER, 68, quai de Jemmapes, Paris.

A AFFERMER
Pour entrer en jouissance de suite,

Soixante-onze ares cin-
quante centiares de tevvc,
enclos de oiurs , au canton des Mou-
lins, à Saumur,

El pour la Saint-Jean 1874,

lin logement et un mou-
lin , dans le même enclos.

S'adresser au bureau du journal.

M* LE BI.AYE . notaire à Saumur,
demande un vêtit clerc.

A VËKDUË
D'OCCASION ,

QUATRE BELLES LAMPES
Dont deux en porcelaine.

S'adresser à M. François PERCHER,
à Saumur. (195)

FABRIQUE D'ENGRAIS

AUX HURAUDIÉRES
\ s minuit.

POUDRE DOS, pour céréales.
18 francs les cent kio'gjammcs ;

POUDRETTE EXTRA, 3 francs
l'hectolitre ;

GUANO DU PÉROU, ENGRAIS
SPÉCIAUX, suivant cultures ;

Le tout à de* prix iiès-rédniis et
sur dosages gar-tnlis. (413)

1. Eog. BIZERAY
Wuc de la Tonnelle,

A SAUMLUtt ,

DEMANDE OUVRIÈRES
pour la conlecMon et les robes.

<RM. chez H. DELAVIGNE.rue ÇuincampoH

Ce liquide, dont l'action est instantanée, est complètement
inoffensif d'une odeur très agréable el non volatil. Quelque»
gouttes versées dans une cuiller à café vl aspirées par la narine
adjacente au côté malade, ont une action immédiate sur les mi-
graines et les névralgies les plus rebePes.

Dé|iôi dansles principale.- PharniaciesdeFranceel de l'Etranger.
A Saumur: pharmacies Gahelir rue d'Orléans, el Chedevergne,

rue de la Tonnelle. - A Angers: pharmacie Brard. 3, rus
Boisnel; — Pharmacie centrale; — Gaillard, angle de la rue
Desjardins; — L. Jeonoeau. 57, rue Beaurepaire. (233)

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Va p»r nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

mt$l-de-ViUe de Saumur. U 18 US MAIRE ,
Certifié par l'imprimeur soussigné.


